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DÉPÊCHES COMMERCIALES 
Service particulier du Journal de Roubaxx 

Anvers, 20 mars, 2 h. 46 soir. 
Laines: Ventea 179 b. Plata. 
Pétrole: Baisse. Disponible 29 1/2; 

courant 29 à 29 1/4; a\ril 29 1/1; mai 
3»; août 31 1/2; septembre 32; quatre 
derniers 32 1/2. 

Marseille, 20 mars, 11 h. 35 m. 
Cotons: Tarsous 140, Idelep 12 0. 
Laines : Constantinople 185, Makon 

gris foncé 120, Caramanie blanches 150, 
Italie 325. 

Soies : Cocons, Ventes 1,000 An-
drinople à 16,50, 600 Japonais verts 
voloà 12. 

' • Havre, 20 mars, 11 h. 4 0 m. 
Cotons : "Ventes 500 b. Fermes; 
Indes livrables raidissent. 
Laines : Actives, raides. Ventes 550 

b. Baenos-Ayres de 165 à 235; Monte
video 2 i5 à 272,50; Russie lavées 610 
a 620. 

Cafés -.Ventes 800 sacs Port-a u-Prin-
ce,à 100. 

Liverpool, 20 mars, 2 h. 53 soir. 
Ventes 8,000 b., dont 2,000 pour la 

spéculation. Importations 44,000 b. 
Inchangés. 

Londres, 20 mars, 2 h. 35 s. 
Cafés : Marché calme. 
Sucres: Fermes sur enchères. 
Laines : Plus animées. Sydney infé

rieure négligée offerte. 
A'exandrie, 19 mars soir. 

Cotons : Marché calme, prix soutenus. 
Fair beurré, 105 
Fully fair beurré, 107 
Good fair blanc, première qualité, 11 0 

New-York, 19 mars 
Change sur Londres, 4.78 ; change 

*ur Paris, 5.22 1/2 
Valeur de l'or, 116 1/2 
Café good fair, 17 
Café good Cargoes, 17 3/4. 
Marché inanimé 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C-, 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Des-
bonnets : 

Havre, 20 mars. 
Ventes 10,000 b. Marché tendu. 

Liverpool, 20 mars. 
Cotons: Ventes, 8,000 b* Disponible 

ferme, livrable; grandes affaires, ren
chérissant. Manchester actif. 

New-York, 20 mars. 
Coton : 16 3/8. Recettes de la s e 

maine : 51,000 b. 

ROUBAIX 20 MARS 1875. 

Bulletin du jour 
La commission nommée hier par les 

bureaux de l'Assemblée pour l'examen 
dé la proposition Couroelle. relative à 
la suppression des élections partielles, 
est en majorité favorable à l'ajournement 
de la question. MM. Buffet, Decazes, de 
Meaux, Léon Say et Caillaux ont fait 
dans les bureaux des déclarations con
cordantes. Ils ont déclaré que la ques
tion de la dissolution et celle des élec
tions partielles n'étaient pas liées. Ils ont 
dit que la dissolution était réservée à la 
décision de l'Assemblée qui a accompli 
une fTande partie de sa tache, mais qui 
a encore beaucoup de projets importants 
a examiner. Les ministres pensent qu'il | triste et plu» cfirayant exemple 

est impossible de tixer la date de la dis
solution longtemps a l'avance, ce qui 
aurait des inconvénients au point de 
vue du pays, de l'Assemblée et de l'é
tranger. Les ministres ont ajouté qu'il 
fallait supprimer les élections partielles, 
afin de ne pas agiterles esprits jusqu'au 
moment des élections générales. 

M. Decazes a insisté sur la nécessité 
de ne pas fixer l'époque de la dissolu
tion, en disant que l'étranger avait les 
yeux fixés sur l'Assemblée. Le gouver
nement placé entre la majorité qui s'en 
va et la majorité qui vient serait affaibli 
par l'incertitude de la situation. M. 
Léon Say a dit que l'Assemblée aurait 
la sagesse de ne pas prolonger son 
existence en retardant le vote des lois 
nécessaires. M. de Meaux a déclaré que 
le gouvernement était unanime pour as
surer le fonctionnement de la constitu
tion et hâter les travaux de l'Assemblée. 
Telles sont les déclarations des minis
tres. Elles ne sont pas de nature à satis
faire les impatient» de la gauche. 

L'Assemblée a adopté le projet de 
crédit pour l'exposition des artistes v i 
vants.Elle a adopté également un article 
additionnel au projet de loi des cadres 
pour activer la mobilisation de l'armée 
en cas dé force majeure. La troisième 
délibération s.:r le projet tendant à mo
difier le code de justice militaire est 
ajournée. 

Répondant à une question de M. 
Cottin, le rapporteur de la commission 
des chemins de fer a dit que le rapport 
sur les nouvelles lignes sera déposé au
jourd'hui. On a renvoyé à la prochaine 
session les projets sur les raillways et 
sur la révision des tarifs des juges de 
paix. Un projet relatif à l'amélioration 
de la situation des sous-officiers a été 
adopté, ainsi qu'un projet modifiant les 
tarifs des sucres et des cafés importés 
en Algérie. Sur la demande de M. Deca
zes, l'Assemblée discutera aujourd'hui 
le projet de délimitation de frontière, 
entre la France et l'Italie, au sujet du 
tunnel des Alpes. 

La ville de Versailles étant devenue, 
d'après les lois constitutionnelles, la ca
pitale définitive de la France, on s'oc
cupe déjà d'une manière toute particu
lière, de la question des communications 
entre elle et Paris. Si nous sommes 
bien informés, le ministre des travaux 
publics songerait à la construction 
d'une troisième voie ferrée qui relierait 
le centre de Paris et le palafa de Ver
sailles. 

La Nouvelle Presse libre déclare 
qu'en dépit de tous les démentis des 
journaux officieux, elle est en état d'af
firmer que le czar se rendra à Berlin au 
mois de mai et qu'il y aura à Ems une 
nouvelle entrevue des trois empereurs. 

La Gazette de Magdebourg apprend 
de bonne source que la crise relative 
au chancelier de Berlin a reçu une so
lution définitive. Le prince de Bismark 
ne prendra que dans le courant de l'été 
sa résolution de rester à son poste ou 
de se retirer, mais en attendant il dé-
clar e vouloir conserver toutes ses fonc
tions et s'installe au palais Radziwill 
avec l'intention d'y rester bien long
temps. 

A propos de la dernière encyclique 
pontificale, un incident assez curieux 
vient de se passer au Reichstag. Au 
cours de la discussion de l'article 1er 
de la loi sur la suppression de la dota
tion des évêques catholiques, — article 
voté a u n e immense majorité, — un 
membre du centre, M. Wendt, a donné 
lecture intégrale de l'encyclique en 
question. En vain a-t-on essayé d'arrê
ter l'orateur. Le président a déclaré M. 
Wendt dans l'exercice de son droit. De 
sorte qu'aujourd'hui, grâce au Reichs
tag, il n'y a plus personne en Allema
gne qui ignore le texte exact et complet 
de cette fameuse encyclique que M. de 
Bismark tenait si fort à étouffer, et 
qu'il avait pris tant de précautions pour 
rendre sans effet. 

c ~ » 
M. le marquis de Franclieu vient 

d'adresser la lettre suivante à M. 
Pradié : 
A monsieurPradie', député de VA veyron 

Monsieur et cher collègue, 
La lettre que vous avez publiée dans 

Y Union et daca» V Univers du 10 de ce 
mois, et qui doit vraisemblablement faire 
le tour de la presse en ce moment, a été 
certainement adressée d'une manière 
toute particulière aux membres de la 
droite, dans l'Assemblée, plutôt qu'à 
l'opinion publique. 

J'ai hésité d'abord' à vous répondre, 
ne sachant que trop combien il est diffi
cile, pour ne pas dire impossible, dans 
certains moments d'effarement, de faire 
comprendre les vérités les plus élémen
taires à des gens qui ont peur et qui ne 
veulent plus même ni regarder ni com
prendre. Les quelques lignes que vous 
ont consacrées l'Union et l'Univers 
étaient de nature, d'ailleurs, à faire ré
fléchir le petit nombre de ceux qui ne 
se laissent pas aller àun désarroi tel que 
jamais peuple n'en a donné un plus 

J'ai pris ma résolution, cependant, eu 
me disant que l'Union et. l'Univers, né 
se sentant pas assez libres pour traiter 
jusqu'au fond les questions que vous 
soulevez, il était nécessaire qu'un roya
liste de l'extrême droite, au moins, ne 
dût-il parler qu'en son nom propre, vînt 
essayer de signaler quelques-unes des 
raisons qui l'obligent à repousser vos 
instances avec toute l'énergie que peut 
donner le sentiment du devoir envers 
notre malheureux pays. 

Je ne doute pas de vos intentions. Je 
les ai toujours connues excellentes; mais 
vous me donnez le droit do vous faire 
observer qu'en vous préoccupant exclu
sivement du moment présent, sans 
penser au leddemain, vous vouez la 
France à des crises de telle nature que 
personne ne peut se flatter d'y survi
vre. 

Vou s dites : La déclaration de M. 
Buffet est un cri dtylétresse.... 

La situation diffère du tout au tout 
depuis la déclaration. Avant cette dé
claration, il semblait qu'il fallût se pré
parer pour combattre le gouvernement. 
Depuis la déclaration, il faut l'aider à 
se replacer à la tête du parti conserva
teur. 

Cela est vrai, vrai de toute vérité. Il 
faut nous unir pour aider le gouverne
ment à se replacer à la tête du parti 
conservateur. Je veux, avec vous, et de 
toutes mes forces, qu'une pareille en
tente se complète le plus promptement 
possible. Il n'y a de salut qu'à ce prix. 
Mais, et c'est ici que vous creusez un 
précipice infranchissable entre nous, 
quelles sont les conditions que vous 
nous proposez pour rendre cette union 
durable et féconde? 

Vous nous faites un devoir, depuis la 
déclaration, d'encourager le centre droit 
à revenir à nous, au lieu de l'affaiblir 
et de le livrer à ses ennemis en le divi
sant. C'est, ajoutez-vous, de l'aider à 
se dégager de ses alliés dangereux; 
c'est de dégager ainsi le gouvernement... 
en nous ralliant à lui franchement et 
loyalement, en vue des élections, sur le 
terrain constitutionnel. 

Quand nous nous rallions à une idée, 
nous, les royalistes chrétiens, nous ne 
savons le l'aire qu'avec franchise et 
loyauté, comme lorsque nous attaquons 
des adversaires visière levée ; mais nous 
ne savons marcher la main dans la main 
qu'avec des hommes -dont nous ne pou
vons suspecter ni la bonne fai ni la 
droiture d'intention. Est-ce là ce que 
vous nous offrez? Oui, de votre part; 
non, de la part de ceux qui ont décidé 
le centre droit à passer à la république. 

Ah ! certainement, le centre droit et 
la droite modérée se composent en bien 
grande majorité d'hommes dont le seul 
tort a été de se laisser aveugler par 
quelques chefs. Nous pouvons et nous 
désirons ardemment nous entendre avec 
ces deux groupes, dont les aspirations 
correspondent toutes aux nôtres ; mais 
c'est à la condition qu'ils auront d'abord 
répudié ces quelques chefs, que nous 
connaissons trop maintenant pour qu'il 
y ait jamais rien de commun entre eux 
et nous. 

Sans doute la déclaration de M. Buf
fet, délibérée en conseil des ministres, 
,est un cri d'angoisse et de détresse 
poussé dès le lendemain du triomphe 
de l'œuvre préparée depuis plus de dix-
huit mois. Quel est donc le mobile qui 
a décidé ces messieurs à entreprendre 
la funeste campagne dont le résultat 
semble les pénétrer d'une terreur indi
cible ? N'avaient-ils donc rien prévu de 
ce qui devait en résulter ? 

Vous pouvez répondre à cette ques
tion, si voua voulez interroger vos sou
venirs d'hier. Tout le monde sait, en 
effet, que, repoussant le roi, et le décla
rant impossible parce qu'il se refusait 
à n'être entre leurs mains que l'instru
ment de leur amour désordonné du 
pouvoir, ces successeurs des Girondins 
de 1792 étaient décidés à prolonger le 
provisoire sous une forme quelconque, 
à défaut de celle d'un prince régent, à 
laquelle ils ne renoncent pas cependant, 
jusqu'à ce que Dieu ait disposé de M. 
le comte dé Chambord. 

N'est-ce donc pas pour cette raison 
qu'ils ont introduit dans les lois consti
tutionnelles une clause permettant la 
révision de la constitution ? 

Leur calcul pour le lendemain de la 
victoire était et est resté encore plus 
simple. Le souvenir de la période écou
lée de 1849 à 1851 leur a fait admettre 
comme chose certaine que, placés entre 
l'alternative de subir toutes les extré
mités auxquelles nous condamnerait la 
vraie république ou de soutenir le cen
tre droit, les royalistes de l'Assemblée 
se résigneraient bien vite à faire taire 
leurs convictions et à accorder un con
cours sans limites aux transfuges qui 
les ont abandonnés. 

De cette manière, disent encore au-
| jourd'hui ces habiles peu scrupuleux, 

nous allons obtenir par les républicains 
ce que M. le comte de Chambord nous a 
forcés de réaliser sans lui. Nous déte-

1 uons et conservons le pouvoir; nous 

n'avons i n n a redouter des impérialis
tes , qui ont besoin de quelques a.niées 
pour être prêts à agir; nous trouverons' 
bien le moment d.e substituer au maré
chal le duc d'Aumale,q'uoiquè ce prince 
s'en défende; et alors, nous serons les 
ntiîtres" de l'avenir, parce qu'il suffira 
d'avoir un Bourbon à la tête du gou-
nement pour que là France entière, in
consciente commeelle l'est de toutes 
les ois providentielles, se jette dans 
sec bras, en lui accordant tous les pou
voirs qui transforment un peuple libre 
en un troupeau d'esclaves. 

Voilà, messieurs, ce que vous nous 
conjurez de faire et ce que presque tou
te la droite royaliste modérée semble 
disposée à accepter sous l'influence de 
prétendus royalistes parlementaires, M. 
de Falloux en tête. 

Est-:1 dooe possible que nous, qui 
sommes royalistes avec le roi, comme 
nous sommes catholiques avec le Pape, 
de crainte de n'être plus qu'une pincée, 
de peignée que nous étions hier, nous 
consentions à abandonner le drapeau 
que nous avocs tenu haut et ferme jus
qu'à présent, et que nous étouffions 
au fond de nos consciences les senti-* 
ments patriotiques qui font de nous lès 
seuls et fidèles serviteurs deaotre pays, 
à l'exemple de ce roi qui se condamne 
à nn exil indéfini plutôt que de forfaire 
à ses devoirs envers son peuple? 

Monsieur , vous vous êtes trompé 
d'époque. Nous ne sommes plus noyés, 
comme de 1849 à 1851, dans une réu
nion confuse, comme celle de la rue de 
Poitiers, où toutes les aspirations géné
reuses étaient étouffées à mesure qu'el
les se manifestaient; nous avons sunous* 
réunir en un groupe, peu nombreux, il 
est vrai, mais plus fort que toutes les 
majorités de rencontre, parce qu'il a 
pour luile désintéressement et la vérité, 
qui finit toujours par triompher de tous 
les obstacles. 

Et d'ailleurs, quand bien même, tous, 
nous nous laisserions-séduire, vous n'en j 
seriez pas plus avancé. CrOyez-vous j 
dqinc que la révolution etl'étrangervont , 
reculer devant ^les concessions qu'on ; 
leur accorde ? £neyez-vous que le vote i 
du 25 février ait! laissé les choses dans 
l'état où elles étaient la veille, et que les 
élections prochaines ne vous renverront j 
pas tout ce qui se dit. ce qui se fait ou i 
se prépare, autour de nous comme à 
l'extérieur? 

Vous, chrétien convaincu, pour l'a- • 
mour de Dieu et de la France, laissez- j 
ncrôrs reeier cr qno nous sommes; laissez 
au moins à notre pays, pour le moment 
prochain où tout croulera autour de j 
nous, les quelques fidèles qui aideront j 
le roi à lui rendre la-vie, la confiance en 
lui-même, l'indépendance, la vraie li
berté et la garantie de tous les droits 
légitimes du citoyen. 

Agréez, je vous prie, monsieur et cher 
collègue, l'expression de mes sentiments 
distingués. Marquis DE FRANCLIEU. 

18 mars. 

Nous lisons dans la Patrie : 
« Le bruit courait hier que M. Jules 

Bernon, correspondant de la Gazette de 
l'Est, de Nancy, avait été fusillé par 
les alphonsistes, malgré sa qualité de 
Français. Nous n'avons pas voulu don
ner sans en être sûrs une nouvelle aussi 
grave. 

» Aujourd'hui la malheureuse nou
velle est confirmée, et nous recevons de 
Perpignan la dépèche suivante : 

'« Confirmation officiellei de l'assassi-
»nat de M. Jules Bernon, ancien rédac-
» en chef du Drapeau blanc, journal car-
»liste de Perpignan,et correspondant de 
» la Gazette del'Est.Indignation généra
l e . » 

•>t C'est aux environs de Berga que no
tre confrère a été fusillé. Jules Bernon 
avait épousé, en 1874, la fille de Fran
çois Tristany, commandant des forces 
carlistes en Catalogne. 

» On croit que M. le duc Decazes va 
faire demander des explications au ca
binet de Madrid. » 

CHRONIQUE 
L'académie française, dans sa séance 

de jeudi présidée par M. Camille Rous-
set, a reçu communication de quatre 
lettres de candidature: les deux premiè
res de M. Dumas, secrétaire perpétuel 
de l'Académie des sciences, et de M. 
Charles de Mazade, rédacteur de La 
Revue des deux Mondes, pour le fau,-
teuil laissé vacant par la mort de M. 
Guizot; la troisième lettre de candida
ture est de M. Gaston Boissier, profes
seur de poésie latine au Collège de 
France, pour le fauteuil de M. Jules 
Janin; la quatrième de M. Auguste Lan-
gel, pour les deux fauteuils. Av;c MM. 
John Lemoine, Charles Blanc et Jules 
Simon, le nombre des candidats aux 
élections du 29 avril est donc de sept 
jusqu'à présent. 

On lit dans la Liberté: « Nous'appre-
nons i> la dernière heure que le géuéi al 

| Cabrera est parti pour l'Espagne. On 

croit que le général va se placer près 
de l'armée carliste, de manière à ser
vir de centre de ralliement aux chefs 
de cette armée qui sont disposés à met
tre fin à la guerre civile. 

L'infant don Alphonse, frère de don 
Carlos, accompagné de sa femme, dona 
Maria des Nieves et de Mm° la duchesse 
de Bragance, sa belle-mère, est arrivé 
avant-hier à Munich, où ils ont fait une 
visite à la reine-mère, aux princes et 
princesses de la famille royale. Sa Ma
jesté la reine leur a rendu la visite dans 
la soirée, et hier jeudi Leurs Altesses 
ont reçu la visite des princes et des prin
cesses. A midi, elles ont pris le train 
express pour se rendre au château de 
Frohsdorff, chez M. le comte de Cham
bord. 

La commission chargée de l'enquête 
parlementaire sur le 4 septembre vient 
de publier les dépêches officielles en
voyées au gouvernement de la défense 
nationale. , 

Cent mille environ (depuis le 4 sep
tembre jusqu'au 8 février 1871) oirt été 
fournies par les bureaux télégraphiques, 
les dépêches expédiées par pigeons 
étaient restées entre les mains de M. 
Gambetta, qui a déclaré ne plus les avoir 
en son pouvoir. 

Cette histoire à coups de télégram
mes a une saveur toute particulière. 

Les dénonciations, les protestations 
de dévouement et surtout les demandes 
de places abondent dans ce dossier. 

Prenons, par exemple, les dépêches 
émanant du préfet qui s'était installé à 
Nantes, le docteur Guépin, mort au
jourd'hui. 

Dès le 8, il éprouve le besoin bien 
naturel de caser sa famille et jette son 
dévolu sur le Morbihan. 

Si vous avez un homme, envoyez-le de 
suite ; si l'homme vous manque, je déciderai 
mon gendre à accepter provisoirement la pré
fecture ou à se faire le conseil d'un nouveau 
préfet. 

Il est né dans le Morbihan, avocat, docteur 
en droit, l'organisateur de l'agitation anti-

Ê
lébiscitaire dans son arrondissement. — 
l'une famille d'ardents patriotes. — Mon 

parent avant son mariage. — Si voulez de lui 
pendant période du danger, il acceptera tem
porairement. — Préférerait être guide d'un 
préfet nouveau. — Au besoin, lui écrire à ' 
Nantes, chez moi. Voici nom : Jules Lucas 
de Peslouan, avocat. 

Ce petit morceau mériterait à lui seul 
une analyse détaillée. Je déciderai mon 
gendre à accepter — préférant être 
guide d'un pré/et nouveau, sont des 
perles d'une valeur inappréciable. 

Mais le père pourrait être jaloux du 
fils. Il faut le placer. Que sera-t-il ? 
Dieu, table ou cuvette ? N'importe, pla
cez toujours. 

Vous faut-il homme très énerprique, dis
tingué, bon à radministration,bon à la guerre, 
ardent patriote, sûr républicain ? le voici .• 
Auguste Lucas de Peslouan, propriétaire, en 
ce moment chez préfet de Nantes, quarante-
quatre ans, désirant servir République — 
mais seulement pendant le danger. 

GUKPIN. 
On ne nomme ni le papa Auguste ni 

le fils Jules. Insistance de Guépin avec 
une nuance de mécontentement. 

Nantes, 9 septembre, 6 h. B, soir. 
Faites nommer Jules Lucas de Peslouan, 

avocat, docteur en droit, préfet temporaire à 
Vannes. — Désiré par Morbihan. Actuelle
ment chez moi. — Dites à Gambetta que nom
breux préfets n'offrent pas garanties. — GUÉ
PIN. 

Ce bon parent a néanmoins des stoï-
cismes à la Bru tus. Il veut caser son 
gendre, mais il dénonce paisiblement sa 
nièce. 

d'est ma nièce, Mme veuve de Rochebrune, 
très ardente napoléonienne, qui est l'instru
ment que m'oppose la préfecture de Vannes 
pour m'empêcher. J'ai fait mon devoir, ma 
conscience est _n paix. 

Mais voici où la chose devient ultra-
comique : 

Toutes les deux nuits, je fais seul patrouille 
à Nantes par moi-même. 

Cette patrouille individuelle tombera 
certainement un de ces jours dans le do
maine de l'opérette. D'ailleurs, feu Gué
pin était plutôt un jobard qu'un méchant 
homme ainsi que le démontrera la 
dépêche ci-dessous, datée du 11 octo
bre 1870. 

Suis sur traces de voitures mystérieuses 
n'allant que de nuit. — L'on dit poudres, l'on 
dit armes. Ton dit conspirateurs, l'on dit 
Henri V. —Connais parcours. — Sous pieds 
des chevaux caoutchouc. GUBPIN. 

Et voilà ce qu'on appelait le souffle 
de 1792. 

Dans un ordre d'idées tout différent, 
il faut signaler une dépêche incroyable 
du fameux M. Duportal. Les badauds de 
la démocratie y surprendront en désha
billé la pensée de ces prophètes de la 
liberté. 

Toulouse, \" février 1871, 2 h. 57 s. 
Préfet à Gambetta, Bordeaux. 

Affirmez fortement notre dictature. La 
France est affolée d'obéissance et d'asservis
sement. 

Mettez la république et ses serviteurs à 
l'abri des calomnies des journaux monarchi-
quesxt la république triomphera. 

Décrétez l'obéissance absolue à vos ordres, 
«t vous aurez- décrété la victoire; car nous 
contraindrons nos mobilisés réfractaires à 

I être des héro?. 

On lit dans le Soumit des étrangers, 
notrrefle ««aille qot o» publie à *«*** «a^ 
français et en anglais : 

« Le "20 janvier, dernier, une expédi
tion qui avait préalablement obtenu la 
sanction du gouvernement des Etats-
Unis, se mettrait en route pour l'isthme 
de Panama qu'elle devait exploiter en 
tout sens, afin de choisir la voie la plus 
convenable pour le creusement d'un 
canal qui doit relier l'Océan-Atlantique 
à l'Océan-Pacifique, de même que le 
canal de Suez relie entre elles la Médi
terranée et la mer Rouge. Mais, quoi
que ce fût la première tentative qui eût 
été faite dans cette direction, il, ne faut 
pas croire que cet admirable projet soit 
nouveau. 

» Il y a trente ans, un prisonnier e n 
fermé au château de Ham — Napoléon 
III, en un mot, en conçut un jour le 
projet qu'il se mit à étudier à fond et 
dont il finit par se rendre maître. Les 
plans que l'ex-Etupereur a tracés, ainsi 
que les calculs qui s'y rattachent,existent 
encore à l'heure qu'il est. M. Blanchard 
Jerrold, l'écrivain anglais, y a fait allu
sion dans sa « Vie de Napoléon, » et 
nous pouvons dès à présent annoncer 
que cet historien distingué va nous four
nir, en entier, l'ouvrage inédit que l'Em
pereur aécrit à ce sujet. » 

Pendant qu'il était prisonnier du gou
vernement de Louis-Philippe, le prince 
Louis-Napoléon se livrait aux études 
les plus diverses et les plus variées, et 
se préparait à régner en s'occupant de 
toutes les questions dignes d'attirer l'at~ 
tention d'un souverain. 

Aussi, plus tard, devenu Empereur, 
appelait-il sa prison l'université de 
Ham. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix 
Paris, vendredi 19 mars. 

La proposition de M. Courcelle re
lative à la suppression des élections 
partielles a été prise en considération 
hier par l'Assemblée. Elle reviendra soit 
aujourd'hui, soit demain, et provoquera 
une décision. « 

La question est grave en elle-même ; 
mais elle acquiert une importance par
ticulière par ce fait qu'une partie de la 
gauche entend obtenir du gouvernement 
une déclaration précise sur l'époque de 
la dissolution. L'autre fraction de la 
gauche affirme que c'est à l'Assemblée 
seule qu'il appartient de &e prononcer 
sur le terme qu'elle veut assigner à son 
mandat. Il n'en est pas moins vrai que 
l'avis du gouvernement est bon à con
naître. 

Noua serions bien surpris si le minis
tère indiquait une date fixe : il est pro
bable qu'il ne déterminera qu'une épo
que mobile, c'est-à-dire, qu'il recon
naîtra la dissolution comme nécessaire 
après le vote de la loi électorale, de la 
loi sur la presse, et des dispositions ad
ditionnelles des lois constitutionnelles. 
Voilà qui donnera vme grande marge, 
et s'il faut vous en dire dès à présent 
mon avis, je ne crois pas aux élections 
générales pour cette année. Le calcul 
est bien simple : l'Assemblée rentrera 
le 10 mai. Elle aura à faire des lois sur 
les rapports des pouvoirs publics, une 
loi sur la presse, une loi électorale, sans 
compter qu'elle doit voter le budget de 
1876 et en finir avec la loi sur l'ensei
gnement supérieur. Croyez-vous que, 
en trois mois,l'Assemblée puisse accom
plir pareille besogne ? A mon sens, c'est 
complètement impossible, et il nous 
parait hors de doute que l'Assemblée 
actuelle tiendra encore une session d'hi
ver ; celle-là sera vraisemblablement la 
dernière. Quant aux élections partielles, 
puisque l'Assemblée reconnaît que le 
terme de son mandat approche, nous ne 
voyons pas de grave inconvénient à œ 
qu'elles soient supprimées jusqu'aux 
élections générales. Si le scrutin d'ar
rondissement existait, il est évident qu'il 
serait injuste de laisser un coin, si peu 
important qu'il fût, du territoire fran
çais, sans représentation ; mais qu'un ou 
plusieurs départements soient représen
tés par cinq députés au lieu de l'être 
par six, il n'y a là qu'un inconvénient 
tolérable. 

Cette question nous donne occasion 
de constater les dissentiments qui exis
tent entre les purs de la démocratie 

I comme M. Louis Blanc, E. Quinet, Mar-
I cou, Madier de Montjau, et les adeptes 
1 de la politique génoise de M. Gambetta, 

toujours prêts à sacrifier les principes 
quand les circonstances leurs présentent 

• le sacrifice comme avantageux. Hier, 
M. Madier de Montjau est monté à la 
tribune : ceux qui ont vu ce vieillard 
ardent, à la parole caverneuse mais élo
quente, l'ont comparé au spectre de 
Banco venant troubler les joies républi
caines. La comparaison peut être ingé
nieuse, mais elle n'est guèra juste, car 
l'apparition du revenant de 1848 n'a 
point provoqué les remords de M. Gam
betta ; et c'est à peine si la vieille barbe 


